
Suppression de la taxe 
professionnelle

• 2010 : une année de transition• 2010 : une année de transition

• 2011 : application de la réforme aux 
collectivités locales et aux EPCI
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2010 : une année de transition

� 1er janvier 2010 : la taxe professionnelle 
est supprimée. 

� Elle est en partie remplacée par la 
création d’un nouvel impôt :                      création d’un nouvel impôt :                      

composée de 2 parts :
> La Cotisation Foncière des Entreprises

(CFE),
> La Cotisation sur la Valeur Ajoutée (CVAE).
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2010 : une année de transition

� Les entreprises s’acquittent de ce nouvel 
impôt,

� L’impôt est perçu par le budget de l’Etat
� Les collectivités locales reçoivent, de � Les collectivités locales reçoivent, de 

l’Etat, une compensation relais
� Diverses simulations seront effectuées
� Les collectivités détermineront leur 

politique fiscale applicable à compter de 
2011
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Les recettes fiscales en 2010

� Les communes et EPCI à fiscalité propre 
perçoivent en 2010 :

- la taxe d’habitation;
- la taxe foncière sur les propriétés bâties;- la taxe foncière sur les propriétés bâties;
- la taxe foncière sur les propriétés non bâties;
- la compensation relais;
- des allocations compensatrices (TH, FB, 

FNB,TP)
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Remarques liminaires

� Pour les exercices 2010 et 2011, la date 
limite de vote des budgets et des taux des 
collectivités territoriales, au 15 avril (article 77 

(point 5) de la LFI 2010)(point 5) de la LFI 2010)

� Le coefficient de revalorisation forfaitaire 
des valeurs locatives est fixé à 1,012 (soit 
une progression relative de 1,2%) (article 2 de la LFI 

2010, point 1.3)

Décision Locale –PG 



La compensation relais : Principes
article 1640 du CGI 

� Pour les communes et EPCI à fiscalité 
propre, la compensation relais a deux 
composantes :

- Une allocation versée par l’Etat;

- Une part du produit de la cotisation 
foncière des entreprises 
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La compensation relais : première 
composante

� Produit de la taxe professionnelle 2009 
(ou équivalent si TPU nouvelle)

� Bases théoriques de taxe professionnelle 
pour 2010 X taux d’imposition 2009, mais pour 2010 X taux d’imposition 2009, mais 
dans la limite du taux 2008 majoré de 
1%

� Le produit de l’allocation versée par 
l’Etat est égal au produit le plus élevé
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La compensation relais : seconde  
composante (a)

Cette composante est égale :
Bases de la cotisation foncière des 

entreprises 2010 
XX

Différence positive entre taux relais 2010 
et taux de la taxe professionnelle 2009

X 
0,84
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La compensation relais : seconde  
composante (b)

• Pour calculer cette composante on compare les 
termes suivants :

���� Produit de la CFE à taux relais voté, soit :
Taux relais voté 2010 x bases prévisionnelles de CFE 

2010 x 0,84
� Produit de la CFE à taux constant, soit :� Produit de la CFE à taux constant, soit :

Taux de taxe professionnelle 2009 (ou équivalent) x 
bases prévisionnelles de CFE 2010 x 0,84

� Si la différence (1) – (2) est positive, elle est 
retenue comme seconde composante. Par contre 
si elle est nulle ou négative, alors la composante 
relais ne comporte que la première composante
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La compensation relais : seconde  
composante (c)

� Le coefficient de 0,84 est destiné à 
corriger la suppression de l'abattement de 
16 % des bases de CFE)

� Des règles spécifiques de calcul de la 
compensation relais sont prévues pour 
certains EPCI  qui ont été créés, dont le 
périmètre a été modifié ou qui ont changé 
de régime fiscal en 2009 ou en 2010.

Décision Locale –PG 



La compensation relais : seconde  
composante (d)

� Au titre de 2010, les compensations versées aux communes 
et aux EPCI à fiscalité propre sont déterminées à partir des 
bases de T.P. qui résulteraient de l’application, p our 
l’année 2010, des dispositions relatives à cette ta xe dans 
leur version en vigueur au 31 décembre 2009. 

� Il est fait application des délibérations applicables en 2009 
relatives aux bases de T.P., sans qu'il soit possible de les relatives aux bases de T.P., sans qu'il soit possible de les 
modifier par une nouvelle délibération . 

� Les bases de TP des communes et EPCI s’entendent comme 
incluant les bases antérieurement écrêtées en application des 
articles (en vigueur au 31 décembre 2009) 
- 1648 A (relatif aux fonds départementaux de péréquation de 
la taxe professionnelle)
- 1648 AA (relatif aux fonds départementaux de péréquation 
de la taxe professionnelle des grandes surfaces).
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Le vote des taux en 2010 (a)

� Les communes et les EPCI à fiscalité 
propre votent les taux de taxe d'habitation 
et des taxes foncières applicables en 2010 et des taxes foncières applicables en 2010 
selon les modalités habituelles. 

� En revanche, ils ne votent pas de taux de 
taxe professionnelle, cet impôt n'ayant 
plus d'existence juridique.
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Le vote des taux en 2010 (b)

� En 2010, les communes et les EPCI votent un « 
taux relais » de CFE, dans les conditions et limites 
applicables jusqu'en 2009 au taux de la taxe 
professionnelle,

� à l'exception du dispositif prévu à l'article 1636 � à l'exception du dispositif prévu à l'article 1636 
B sexies, I-4 du CGI limitant l'augmentation du 
taux de cette taxe à une fois et demie 
l'augmentation du taux de taxe d'habitation ou du 
taux moyen pondéré de la taxe d'habitation et des 
taxes foncières (nouvel article 1640 B du CGI issu 
de l'article 2, 4.1 de la LFI 2010).
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Le vote des taux en 2010 (b)

Le « taux relais » sert :
� à calculer la seconde composante de la 

compensation relais;compensation relais;
� pour le calcul des impositions à la CFE 

acquittée par les redevables;
� Il sera aussi retenu pour calculer le taux 

de référence de 2011
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Le taux retenu pour calculer la 
cotisation des redevables (a)

• Pour calculer la cotisation des redevables, on retient un taux 
de référence

• Il est égal  au taux relais de CFE voté par les communes ou 
l’EPCI, auquel on ajoute les taux respectifs du département et 
de la région, figés à leur niveau de 2009. 

• En cas de fiscalité additionnelle (CFE perçue par une 
commune et un EPCI), les taux régional et départemental commune et un EPCI), les taux régional et départemental 
sont fractionnés entre l’EPCI et les communes.

• Le taux ainsi obtenu est multiplié par deux coefficients : 0,84 
et 1,0485. 

• Le premier permet de prendre en compte la suppression de 
l’abattement général à la base qui s’appliquait à la base 
d’imposition de la taxe professionnelle et du différentiel des 
frais de gestion perçus par l’État qui sont réduits de 8 % à 
3 %.
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Le taux retenu pour calculer la 
cotisation des redevables (b)

Taux 2010 
par 

collectivité
Correctifs à appliquer au
taux global

Taux 2010 
de 

référence 
retenu pour 
calculer la 
cotisation 

Taux relais 
(voté par la 
commune ou 
l’EPCI)

16,13 Suppression 
de 

l’abattement 
général de 

Réduction 
des frais 

perçus au 
profit de cotisation 

des 
redevables

l’EPCI) général de 
16 %à la 

base

profit de 
l’État de 8 % 

à 3 %
Taux 2009  
département

8,96

Taux 2009 
Région

2,82

Taux global 27,91 x 0,84 x 1,0485 24, 58
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Les spécificités liées à 
l'intercommunalité (a)

Passage en TPU.
� Lorsqu'un EPCI fait application en 2010 de la TPU, alors 

qu'en 2009 il ne l'avait pas ou n'existait pas, ou avait un 
périmètre différent, 

- Le produit de TP de 2009 s'entend de la somme des produits 
communaux et intercommunaux de l'année 2009 afférents à 
son périmètre de l'année 2010. son périmètre de l'année 2010. 

- Le taux de l'année 2009 s'entend de la moyenne des taux 
communaux applicables en 2009 sur chaque partie de son 
territoire, pondérés par l'importance des bases imposées à 
leur profit au titre de 2009. 

- Pour le calcul de cette moyenne, les taux communaux 
applicables en 2009 s'entendent, pour chaque partie de 
territoire, de la somme du taux communal et du taux 
intercommunal de taxe professionnelle. 
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Les spécificités liées à 
l'intercommunalité (b)

� Les éléments 2008 pris en compte pour le calcul 
de la compensation relais d’un EPCI levant la TP 
unique en 2010 (mais pas en 2008 )

• Lorsqu’un EPCI fait application en 2010 de la TP 
unique et n’en faisait pas application en 2008 (ou 
n’existait pas en 2008, ou avait en 2008 un périmètre n’existait pas en 2008, ou avait en 2008 un périmètre 
différent de celui de 2010), le taux 2008 s’entend de la 
moyenne pondérée des taux communaux applicables 
en 2008 sur chaque partie de son territoire.

• Pour le calcul de cette moyenne, les taux communaux 
applicables en 2008 s’entendent pour chaque partie 
de territoire de la somme du taux communal et du taux 
intercommunal de TP.
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Les spécificités liées à 
l'intercommunalité (c)

� Règle spécifique pour les EPCI levant la TPU, ayant  
fusionné au 1er janvier 2010

• Une disposition adoptée en loi de finances rectificative pour 
2009 (article 73 de la loi n� 2009-1674 du 30 décembre 
2009, prévoit que pour les EPCI faisant application, en 2009, 
de l’article 1609 nonies C (TP unique) et qui fusionnent au 1er 
janvier 2010, le montant de la compensation relais est, à la 
demande du conseil de communauté résultant de la fusion, 
formulée par une délibération prise avant le 1er mars 2010, 
égal à la somme des montants de compensation relais de 
chacun des EPCI participant à la fusion, établis distinctement 
pour chacun de ces établissements.
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Les spécificités liées à 
l'intercommunalité (d)

� Les éléments 2009 pris en compte pour le 
calcul de la compensation relais d’un 
EPCI levant la fiscalité additionnelle issu 
d’une fusion prenant effet en 2010

• Lorsqu’un EPCI à fiscalité additionnelle est • Lorsqu’un EPCI à fiscalité additionnelle est 
issu d’une fusion prenant effet sur le plan 
fiscal en 2010, le produit de TP 2009 
s’entend de la somme des produits de TP 
des EPCI fusionnés et le taux de TP 2009 
s’entend du rapport entre ce produit et les 
bases correspondantes.
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Les spécificités liées à 
l'intercommunalité (e)

� Les éléments 2008 pris en compte pour le 
calcul de la compensation relais d’un 
EPCI levant la fiscalité additionnelle issu 
d’une fusion prenant effet en 2009 ou 
20102010

• Lorsqu’un EPCI à fiscalité additionnelle est 
issu d’une fusion prenant effet sur le plan 
fiscal en 2009 ou 2010 (ou avait en 2008 un 
périmètre différent de celui de 2010), le taux 
de TP 2008 s’entend du rapport entre les 
produits intercommunaux de TP 2008 et les 
bases correspondantes.
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Les spécificités liées à 
l'intercommunalité (f)

� EPCI à fiscalité additionnelle.
• Les EPCI à fiscalité additionnelle, créés à compter du 

1er janvier 2010 peuvent se voir attribuer une fraction 
de la compensation relais de leurs communes 
membres. 

• Cette fraction est décidée par délibérations 
concordantes de l'organe délibérant de l'établissement 
public et des conseils municipaux se prononçant, dans 
les conditions de majorité requise, pour la création de 
l'EPCI. Le montant de la compensation relais perçue 
par chaque commune membre est réduit à due 
concurrence de cette fraction
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Les spécificités liées à 
l'intercommunalité (g)

� Retrait d’une commune
• Lorsqu'une commune était membre en 

2009 d'un EPCI à TPU et n'en est plus 
membre en 2010, le produit de taxe membre en 2010, le produit de taxe 
professionnelle de 2009 s'entend du 
produit intercommunal 2009 afférent à son 
territoire, et le taux 2009 s'entend du taux 
intercommunal de 2009 applicable sur son 
territoire. 
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Les spécificités liées à 
l'intercommunalité (h)

� Les éléments 2008 pris en compte pour le 
calcul de la compensation relais d’une 
commune membre en 2008 d’un EPCI 
levant la TP unique (et qui n’en est plus 
membre en 2010)membre en 2010)
Lorsqu’une commune était membre en 2008 
d’un EPCI levant la TP unique et n’est plus 
membre en 2010 d’un tel EPCI, le taux 2008 
s’entend du taux intercommunal de TP 
applicable en 2008 sur son territoire.
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La compensation relais : 
versements (a)

� Le montant total de cette compensation relais 
inscrit en loi de finances s’élève à 
31 558 000 000 euros . Il sera réparti sur 
douze versements mensuels aux collectivités 
locales. locales. 

� La compensation relais versée en 2010 fera 
l’objet d’une actualisation correspondant aux 
redressements opérés par les services 
fiscaux au titre de la taxe professionnelle de 
2010 durant les 3 années suivant celle au 
titre de laquelle l'imposition est due
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La compensation relais : 
versements (b)

• Le produit de la fiscalité directe locale perçu par 
les collectivités locales est composé de la taxe 
d’habitation, de la taxe foncière sur les 
propriétés bâties et de la taxe foncière sur les 
propriétés non bâties (TPPNB) ;propriétés non bâties (TPPNB) ;

• Les avances sur produit de la fiscalité directe 
locale telles que définies par l’article L2332-2 du 
CGCT ont été, en janvier 2010, liquidées sur la 
base des rôles 2009 de TH, de TFPB et de 
TFPNB;

• .
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La compensation relais : 
versements (c)

• La compensation relais est un versement 
représentatif de la fiscalité locale dont le 
versement est effectué mensuellement sur la base 
d’arrêtés préfectoraux.

• Toutefois, comme cette compensation relais ne 
peut être calculée avant juillet, des acomptes sur peut être calculée avant juillet, des acomptes sur 
compensation relais, liquidés sur la base des 
rôles de taxe professionnelle de 2009 seront 
versés aux collectivités locales dès le mois de 
janvier 2010 . 

• Le premier versement est intervenu le 20 janvier 
2010
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La compensation relais : 
versements (d)

• Les collectivités locales concernées 
doivent percevoir chaque mois, en 
additionnant les versements d’avance de 
fiscalité directe locale et de compensation fiscalité directe locale et de compensation 
relais, l’équivalent de ce qu’elles auraient 
perçu au titre de la fiscalité directe locale 
en l’absence de réforme 
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La compensation relais : 
versements (e)

• Après liquidation de la compensation relais 
définitive de chaque collectivité effectuée par les 
services de la direction générale des finances 
publiques, vraisemblablement en juillet 2010, un 
état spécifique sera édité reprenant le montant de état spécifique sera édité reprenant le montant de 
la compensation relais définitive. 

• À partir de ce document, les préfets déduiront de 
ce montant les sommes déjà versées dans le 
cadre de la compensation provisoire. Ils prendront 
ensuite un arrêté, pour l’ensemble des 
compensations. 
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La compensation relais : 
imputation comptable

• Les versements effectués au titre de la compensation 
relais sont enregistrés dans la comptabilité  des  
collectivités  locales  au  compte   7318   «   Autres   
impôts   locaux   ou assimilés ».

• Les collectivités territoriales qui ont voté leur budget 
en imputant le produit  représentatif de la taxe   
professionnelle sur un compte différent devront le 
modifier pour respecter l’inscription au compte 7318.  
Cette modification pourra être effectuée à la plus 
proche décision modificative prévue par la collectivité 
territoriale (source : circulaire du ministre de l’Intérieur 
du 13 janvier 2010, NOR  n� IOCB1000487C).
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Les contributions fiscalisées des 
syndicats sans fiscalité propre 

� Le produit fiscal à recouvrer dans chacune 
des communes membres au profit d'un 
syndicat de communes est réparti entre 
les taxes foncières, la taxe d'habitation et 
la cotisation foncière des entreprises la cotisation foncière des entreprises 
proportionnellement aux recettes que 
chacune de ces taxes procurerait à la 
commune si l'on appliquait les taux de 
l'année précédente aux bases de l'année 
d'imposition.
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Les contributions fiscalisées des 
syndicats sans fiscalité propre 

� Les recettes afférentes à la cotisation foncière des entreprises 
sont majorées 
- de la part,  calculée à partir du seul taux communal, du 
montant perçu en 2003 pour la compensation de la 
suppression de la part salaires et du prélèvement au titre de 
la fiscalité de France Télécom indexé chaque année comme 
la dotation forfaitaire , du montant de la compensation versée la dotation forfaitaire , du montant de la compensation versée 
en contrepartie de la réduction de la fraction imposable des 
recettes, 
- ainsi que  de la différence entre, d'une part, la somme des 
compensations relais communale et intercommunale, versées 
au titre de l'année 2010 en contrepartie de la suppression de 
la taxe professionnelle afférentes aux établissements situés 
dans le territoire du syndicat et, d'autre part, le produit de la 
cotisation foncière des entreprises au titre de l'année 2010 
afférent à ces mêmes établissements. 
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Les prélèvements au profit des 
FDTP

• Afin de garantir l’alimentation des  FDPTP 
2010 d’un  montant  au  moins  égal  au  
FDPTP  2009,  l’article 1648 A du CGI (dans 
sa nouvelle rédaction) prévoit désormais que 
les contributeurs au FDPTP seront  soumis à les contributeurs au FDPTP seront  soumis à 
un prélèvement d’un montant égal à la 
somme des prélèvements opérés et des 
produits de taxe professionnelle écrêtés au 
profit de ces fonds en 2009 en application 
des dispositions en vigueur au 31 décembre 
2009. 
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Le devenir des 
compensations fiscales de la 

taxe professionnelle

• Les modalités de calcul des allocations 
compensatrices relatives à la taxe 
professionnelle ne sont pas affectées par 
la suppression de cette taxe.
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Le ticket modérateur

• La participation des communes et des EPCI 
au financement du coût du dégrèvement 
accordé aux entreprises au titre du 
plafonnement de la taxe professionnelle en 
fonction de la valeur ajoutée, est maintenue fonction de la valeur ajoutée, est maintenue 
en 2010.

• La collectivité territoriale ou l’EPCI bénéficie 
le cas échéant, en 2012, d’un reversement 
dont le montant est égal à celui du 
reversement dont elle ou il a bénéficié au titre 
de 2009.
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La suppression de la 
compensation pour perte de 
base de taxe professionnelle

• À compter du 1er janvier 2010, est supprimée, 
lorsqu’elle compense une perte de bases 
d’imposition à la TP, la compensation prévue au d’imposition à la TP, la compensation prévue au 
1er alinéa du [I.1� ] et au dernier alinéa de l’article 
53 de la loi de finances pour 2004 n� 2003-1311 
du 30 décembre 2003 (compensation d’une perte 
importante de bases de TP ou de redevances des 
mines, dégressive sur 3 ans), en faveur des 
communes, et des EPCI à fiscalité propre
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La suppression de la 
compensation pour perte de 
base de taxe professionnelle

• Les collectivités territoriales et EPCI à 
fiscalité propre éligibles à cette 
compensation avant le 1er janvier 2010 compensation avant le 1er janvier 2010 
perçoivent jusqu’à son terme la 
compensation calculée à partir des pertes 
de bases d’imposition à TP constatées 
avant la suppression de cette taxe
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